
Prestataire terrain du Plan 
France Relance volet cyber
En 2020, le gouvernement a alloué un budget spécifique de 136 millions d’euros, pour aider les 
acteurs publics à renforcer leur niveau de cybersécurité.

 ▪ L’ANSSI sélectionne les 
organisations qui effectuent 
leur demande de subvention 
via le site de France Connect :              
www.ssi.gouv.fr/FranceRelance

Les partenaires impliqués dans ce plan : 
 ▪ Le prestataire « accompagnateur » 

Dès que la demande est validée, 
le bénéficiaire est orienté vers un 
prestataire “accompagnateur” 
qui se charge d’effectuer un pré-
diagnostic. 

 ▪ Le prestataire « terrain »  
Le bénéficiaire choisit ensuite son 
prestataire « terrain » pour la mise 
en œuvre de son pack initial.

Prestataire accompagnateur Prestataire terrain 

Étape 2 
Pack initial
Etat des lieux 
approfondi afin 
d’estimer le niveau 
de cybersécurité et 
définir un plan de 
cybersécurité. 

Étape 3
Packs relais
Mise en œuvre  
du plan de 
sécurisation 
précédemment 
identifié.

Les principales étapes du parcours de Cybersécurité :

Étape 1 
Pré-diagnostic
Evaluation de votre 
maturité de cyber sécurité 
et orientation vers  
un parcours adapté en 
fonction de vos besoins  
et enjeux.

Qui peut en bénéficier ? 
Ce plan s’adresse principalement, aux collectivités territoriales, aux établissements de santé et aux organismes publics  
ou privés au service des citoyens. 



Anticiper  
pour prévenir les 

menaces qui pèsent 
sur votre activité

Protéger  
pour maintenir vos 

solutions au meilleur 
niveau de sécurité

Identifier  
pour connaître vos 

risques et vos failles 
avant les attaquants

Détecter  
pour disposer d’une 

vigilance performante

Réagir  
pour cibler vos 

investigations et 
réponse à incident

Pour plus d’information, 
https://orangecyberdefense.com/fr/

contact-fr.ocd@orange.com
+33 1 46 53 53 53

Orange Cyberdefense 
54 Place de l’Ellipse, Nanterre

Notre mission : Construire une société numérique plus sûre

Pourquoi nous faire confiance ? 

Nous sommes :

Nous vous apportons une protection sur tout le cycle de vie de la menace :

Qualifiés  
par l’ANSSI : PASSI, PDIS et PRIS

Labellisés  
Expert Cyber de  
cybermalveillance.gouv.fr

Référencés  
sur les marchés publics  
et centrales d’achat  
Resah, Sipperec, CAIH…

Organisés  
avec des experts présents 
dans toutes les régions, 
dédiés aux projets France 
Relance volet cyber

Un portfolio complet pour initier  
les Packs relais en 2022 Plus de 110 clients 

accompagnés par nos experts  
dans leur Pack initial depuis 2021

– 92000 Nanterre 


